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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Addendum

La Délégation permanente des Communautés européennes a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 6 janvier 2003.

_______________

Vous trouverez ci-joint, pour communication au Comité des licences d'importation, le
Règlement (CE) n° 2385/021 de la Commission du 30 décembre 2002 prorogeant et modifiant la
surveillance communautaire préalable des importations de certains produits sidérurgiques couverts par
les Traités CECA et CE, originaires de certains pays tiers (Journal officiel n° L358 du
31 décembre 2002).

La modification introduit une "règle de minimis", puisque sont désormais exclues de
l'application du règlement les importations dont le poids net ne dépasse pas 500 kilogrammes.  Il est
rappelé au Comité que cette procédure administrative, suivant laquelle les importateurs des produits
en question sont tenus de présenter aux autorités douanières des documents de surveillance, a pour
seul objet d'obtenir des informations statistiques permettant une analyse rapide des importations en
provenance des pays ne faisant pas partie des Communautés européennes.  Ces documents de
surveillance continueront d'être délivrés automatiquement, gratuitement et pour les quantités
demandées.

__________

                                                     
1 Peut être consulté au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).


